
Toujours utiliser lien suivant 
pour créer un dossier :

https://mes-
demarches.nouvelle-
aquitaine.fr/craPortailFO/exter
ne/creationDossier.do?codeDis
positif=FEADER2327-73-01-
01_2025-1

Si vous n’avez pas de compte, 
créez préalablement un 
compte professionnel au nom 
de l’exploitation.

Tutoriel spécifique au dépôt de la demande d’aide sur MDNA Appel à projets PME 2025 à partir 
du 21/11/2024

Pour créer une nouvelle demande, 
cliquer ici.

Pour continuer la saisie d’une demande 
déjà créée, cliquer ici.
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Premier écran de saisie de la 
demande d’aide : il vous est 
conseillé de bien noter le numéro 
de dossier surligné en jaune.



Saisissez le SIRET de votre exploitation puis 
cliquez sur « rechercher » : une série de 
champs se remplit automatiquement.

Si votre exploitation est en cours 
d’immatriculation, cochez la case 
correspondante.

Les champs identifiés par un * sont 
obligatoires.

Numéros : Si vous ne disposez pas de 
numéro de mobile, indiquez votre numéro 
de téléphone fixe dans la case Mobile.

« Dossier suivi par » : Indiquez les informations de 
contact de la personne bénéficiaire.
« Organisme de service ayant accompagné le 
dossier » : Indiquer les coordonnées de la personne 
ou de l’organisme qui accompagne le dossier



1 - Choisir micro-entreprise si l’exploitation 
emploie moins de 10 personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel ou le bilan n'excède pas 2 
millions d’euros.
Ou Choisir petite entreprise si l’exploitation 
emploie moins de 50 personnes et dont le chiffre 
d’affaires ou le bilan n'excède pas 10 millions 
d’euros.
Ces critères étant cumulatifs, si l’un des deux 
critères excède le plafond, l’exploitation bascule 
dans la catégorie supérieure.
Attention, la présente notice sera mise à jour lors 
la modification prochaine de ces définitions.

3   Saisissez Non aux 3 questions

3 Le dépôt pour un tiers ne peut pas être utilisé 
pour cet appel à projets : cochez Non



Saisissez le SIRET de votre exploitation puis cliquez 
sur « rechercher » : une série de champs se 
remplit automatiquement.

Si votre exploitation est en cours 
d’immatriculation, cochez la case 
correspondante.

Les champs identifiés par un * sont obligatoires.

Numéros : Si vous ne disposez pas de numéro de 
mobile, indiquez votre numéro de téléphone fixe 
dans la case Mobile.



La structure qui bénéficie du paiement est la 
structure qui bénéficie de l’aide.

Répondre en fonction de votre situation.

Dossier suivi par : renseigner les coordonnées de 
l’exploitation bénéficiaire.



Saisissez Non aux 3 questions

Oui, l’objet de la société est agricole.



A remplir pour les GAEC seulement (pour application de la transparence GAEC).



1   Indiquer l’intitulé de votre projet.
 Exemple : « Construction d’une bergerie 300 places »

I     A ce stade, il convient de définir plus précisément 
votre projet en faisant figurer les éléments principaux 
permettant la bonne compréhension du contexte et 
du contenu du projet.

3 Indiquer le calendrier prévisionnel. La date prévisionnelle de fin du 
projet sera reprise dans la décision juridique. Indiquer donc un délai 
raisonnable et prenant compte des possibles aléas de la vie du projet.



1     Cocher Assujetti (H.T) 

Saisie des dépenses prévisionnelles dans MDNA :
- Les dépenses de construction et extension sont à indiquer dans la 

catégorie Travaux ;
- Les dépenses de rénovation et d’équipement sont à indiquer dans la 

catégorie Matériels/équipement ;
- Saisir une ligne par dépense présentée sous la forme d’OCS, 
- Ne pas saisir les dépenses d’audits et diagnostics. Le nombre de demi-

journées de diagnostic est à saisir dans l’annexe de dépenses 
prévisionnelles ;

- Nommage des dépenses avec OCS : Espèce – production – libellé OCS – 
Nombre de places. Exemple : Bovins lait – Aire paillée raclée ou 
caillebotis 50 - 80 places ;

- Les autres dépenses peuvent être réunies sur une même ligne.



Options de Coûts Simplifiés : ces champs sont à remplir si et seulement si votre projet est concerné par 
une ou plusieurs OCS. Dans le cas contraire, répondre non à la première question et passer à la suite du 
formulaire.

Exemple : « Séchage de l’alimentation – Fourrage en vrac – Séchage en grange - 100 m² »



N-B : Vous devez saisir le montant de la 
subvention  attendue pour que le 
pourcentage se calcule 
automatiquement. 

Complétez le  Tableau des Ressources (Plan de 
financement) en distinguant Région, Département si 
concerné, et FEADER.               

A défaut, saisir la totalité de l’aide publique attendue 
sur la ligne « Fonds Européens » « FEADER ».

Cocher la case correspondant au taux 
d’aide attendu 



Le dispositif PME n’est pas concerné par la commande 
publique. Cocher Non. 

Description du support utilisé (plaque permanente, affiche A3, localisation de la publicité sur l’exploitation….

A remplir en fonction de votre situation.



Dans valeur prévisionnelle indiquer 
toujours « 1 » pour les 2 lignes.



Au choix du porteur de projet. 
Sélectionner « Signature par code SMS » 
si vous ne disposez pas d’une signature 
sur clé USB.
Pour les GAEC : veillez à remplir la 
délégation de signature (à télécharger à 
l’étape suivante).



Vous devez obligatoirement accepter 
les engagements pour pouvoir envoyer la 

demande d’aide 



Saisissez les coordonnées bancaires de 
l’exploitation.

Procédure dépôt de dossier : attention, le dossier n’est pas 
déposé tant que vous n’avez pas saisi les pièces justificatives

Le choix « Enregistrer et Fermer » vous permet de compléter votre 
dossier en plusieurs temps.
Sinon, cliquer sur Saisie terminée.



Vous devez rattacher ici aux formats autorisés ci-dessus, 
les pièces justificatives indiquées en annexes 3, 4 et 5 de 
l’appel à projets. 

Pièces justificatives générales : consultez l’annexe 5 de 
l’appel à projets.

Pièces justificatives liées aux critères d’éligibilité et de 
sélection sont disponibles en annexes 3 et 4 de l’appel à 
projets.



Une fois votre demande envoyée, si le 
Service instructeur a ouvert celle-ci, le 

dossier ne sera plus modifiable sauf 
demande expresse et motivée à ce 

dernier (cf onglet suivant). Le Service 
instructeur vous contactera également s’il 

y a lieu de compléter votre dossier.



Ecran d’accueil récapitulatif de votre dossier une fois envoyé.  
Vous pouvez l’exporter en PDF, revérifier les pièces jointes, 

accéder à l’AR dans le menu « mail(s) » ci-dessous ou bien faire 
une demande de modification de votre dossier, s’il y a lieu.

Accès à l’Accusé de Réception de dépôt
Possibilités via ces 3 icones d’exporter 

en format pdf votre demande, de 
consulter les PJ, ou bien simplement 

consulter votre dossier. 
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